
 
CONVENTIONS / CFVU DU 11 septembre 2020 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
ou 

Création 

 
1/ DU mention Droit 
International et Comparé 
délocalisé au Cambodge 
 
 

 
CF FDJV : 24/09/2020 
 
Partenaire :  
Université Royale de Droit  
et de Sciences 
Economiques (URDSE 
Cambodge)  
 
 

 
Convention de 

Partenariat pour la 
délivrance d’un Diplôme 

Universitaire Droit 
International et Comparé 

parcours délocalisé au 
Cambodge 

 

 
Mise en place d’une formation de deux 
années sanctionnée par un Diplôme 
Universitaire « Droit international et 
comparé », délivré par l’Université Lumière 
Lyon 2. Cette formation est intégrée dans un 
cursus de Master de droit international et 
comparé délivré par l’Université royale de 
droit et des sciences économiques (appelé 
« Master cambodgien »). 

Création (mais le 
partenariat 
existait déjà) 

 
2/ Double Diplôme : 
Master en "Common law et 
droit transnational" :  
- parcours Droits et éthique 
des affaires, 
- parcours Propriété 
Intellectuelle,  
- parcours Droit de 
l'homme 
 
 

 
CF FDJV : 24/09/2020 
 
Partenaire :  
Université de SHERBROOKE 
(Canada) 
 
 

 
Convention spécifique 
régissant un parcours 

diplômant 

 
Parcours bidiplômant ayant pour but de 
permettre à l’étudiant.e inscrit.e à 
temps plein auprès de la Faculté de droit de 
l’une des deux universités partenaires de 
compléter une séquence de formation de 
deuxième cycle, menant à un double diplôme 
comprenant une formation de base dans son 
établissement d’attache et une formation 
complémentaire dans l’institution partenaire. 
 
 
 
 
 
 
 

Renouvellement  
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3/ DU Ingénieur diplomé 
de l'ENISE, parcours 
Ergodesign 
 
 

 
CF IETLT :  
 
Partenaire :  
Ecole Nationale 
d’Ingénieurs de Saint-
Etienne (ENISE) 
Ecole Supérieure d’Art et 
Design de Saint-Etienne 
(ESADE) 
 
 
 

 
Convention ENISE - 

ESADSE - UNIVERSITE 
LYON 2 « Parcours 

Ergodesign® » pour la 
promotion 2019-2022 

 
Mise en place des modalités de réalisation et 
des dispositions financières relative à la 
formation d’ingénieurs « Ergodesign », 
formation réalisée sous le statut de 
l’apprentissage. 
 
Les modalités pédagogiques et logistiques 
restent inchangées par rapport à celles 
indiquées dans convention relatif à la 
promotion 2018-2021. 
 

 
Création sur le 
même model des 
promotions 
précédentes 

 
4/ LP Valorisation et 
gestion touristique des 
produits 
de terroirs et de la 
gastronomie (VGTPTG)  

 
CF T&T : 22/02/2020 
 
Partenaire :  
CFA Rabelais 
 
 

 
Convention de 
partenariat 

 
Assurer le développement et le 
fonctionnement de la Licence Professionnelle 
"Valorisation et gestion touristique des 
produits des terroirs et de la gastronomie" 
par la voie de l'apprentissage. Cette 
formation est mise en œuvre conjointement 
par l'UFR Temps et Territoires et le CFA.  
 
La présente convention précise l'organisation 
pédagogique, administrative et financière de 
la licence professionnelle VGTPTG ainsi que 
les engagements respectifs de chacune des 
parties.  
 
 
 
 
 
 

Renouvellement 



 
 
5/ Partenariat entre un 
Établissement 
d’Enseignement Supérieur 
support d’Unités de 
Formation des Apprentis 
(UFA)  
et le CFA FormaSup Ain-
Rhône-Loire 
 

 
CF  
 

Partenaire :  
FORMASUP ARL, Centre de 
Formation d'Apprentis 

 
Convention Cadre 

régissant le partenariat 
entre un Établissement 

d’Enseignement 
Supérieur support 

d’Unités de Formation 
des Apprentis (UFA) 

et le CFA FormaSup Ain-
Rhône-Loire 

en application de l’article 

L6233-1 du Code du 

travail 

 
Organiser les relations entre les partenaires 
pour la gestion, le développement et la mise 
en œuvre de formations par apprentissage.  
Elle vise à promouvoir, développer et 
déployer l’apprentissage 

 

 
6/Stages 2ème année de DU 
au sein de 14 collectivités 
locales 

 
CF CFMI : à venir 
 
Partenaires :  
Commune d’Alix, Mairie de 
Blyes, Chambéon, Courzieu, 
Saint Romain-au-Mont-d'Or, 
Villars les Dombes, Voiron, 
Trévignin, Communauté 
d'agglomération du bassin 
de Bourg-en-Bresse, Ville de 
Grenoble, Communauté de 
communes de Miribel et du 
Plateau, Roannais 
agglomération, Ecole Saint 
Jacques, Ville de Saint 
Martin d’Hères 

 
Convention de 

partenariat pédagogique 
entre une collectivité 

locale et l’Université Lyon 
2 

 
L’Université Lyon 2 et les collectivités 
souhaitent conjuguer leurs efforts dans un 
partenariat leur permettant de développer 
dans un cadre formel leur volonté d’œuvrer 
conjointement afin de promouvoir l’éducation 
artistique en milieu scolaire. 
La collectivité accueille pendant une année 
universitaire 1 étudiant de 2ème année du CFMI 
de l’Université Lumière Lyon 2 selon un 
calendrier défini. Pour la collectivité d’accueil, 
ce stage constitue une occasion de mieux 
formuler son projet d’éducation artistique, de 
promouvoir l’éducation artistique en milieu 
scolaire. 

 
Renouvellement 

 

vdesprat
Barrer 


